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Détachement d'intervention spécialisé feux de forêt (DISFF) - Intervention terrestre

  Conseille le COS sur les idées de manœuvre réalisables
  Reconnaît le terrain (faisabilité de la mission)
  Positionne la sonnette
  Calcule le relai
  Désigne le point d'eau
  Assure la sécurité et recueille les intervenants
  Rend compte au COS

 • Personnel du CCF 1 et CCF 3
     Établissement initial :  tuyaux 70 + le DT 45 du CCF 1
     Prolongation : claies 45 avec division FF tous les 80 m
  Le CCF 1 garde sa tonne pleine, alimenté par le CCF 2

          Forestage : tracer le layon
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 • Équipe spécialisée pour les feux de forêts en intervention cumulant dénivelé et longue distance

 • Toujours associé à un GIFF

 • 6 à 8 SP (1 chef de détachement DISFF, 1 adjoint, 2 à 3 binômes)

Généralités

          Sonnette : conducteur VLTT

          Commandement : chef de détachement DISFF et CDG           Établissement: adjoint CDG

Organisation
type

  Se place au point d'observation désigné
  Guide et surveille la progression de l'établissement par 
rapport au feu
 Alerte en cas de danger
 Contact radio permanent

          Adjoint DISFF et adjoint CDG

  Forme le parc
  Assure la permanence de l'eau
  Organise la logistique des intervenants
  Participe à la sécurité

          Relais : MPP + bâche

 • Personnel du CCF 4 
 • BIN 2 et 3 DISFF
  Assurent la mise en œuvre
 Contact radio permanent

 • Personnel du CCF 2
 • BIN 1 DISFF


